
  Avis d’Immatriculation et de Modification au registre du commerce et des sociétés (RCS).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « EMIRATES INTERNATIONAL COMPANY » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Représentant : Me LIBAN MOHAMED ELMI  

Adresse : Place Lagarde, Immeuble Charmaké, 1er étage, Porte n°4- DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 07/04/2026 à 09H10 

N° d’immatriculation au registre analytique : 15941/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CESSION DE PARTS SOCIALES/CHANGEMENT DE LA GERANCE    

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme 50.000 FDJ (Cinquante mille Francs Djibouti) divisé en 5 parts sociales de 10.000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) chacune, 

entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- M.SONI VASANT KUMAR MADHAVJI ………………...……... 3 parts soit 30.000 FDJ 

- M.NITESH VASANT SONI ………….......................................….... 1 parts soit 10.000 FDJ 

- M.ASHWINKUMAR JAYANTIBHAI PATEL ………….........…... 1 parts soit 10.000 FDJ 

TOTAL ……….…………………………………………………...…....... 5 parts soit 50.000 FDJ  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal de l’assemblée générale de la société « EMIRATES INTERNATIONAL COMPANY » SARL en date du 01/04/2026, déposé et certifié par Me 

LIBAN MOHAMED ELMI, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes :  

I- CESSION DE PARTS SOCIALES   

- Monsieur SONI VASANT KUMAR MADHAVJI cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur NITESH VASANT SONI qui accepte, 

la totalité des 3 parts soit 30.000 FDJ (trente mille Francs Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « EMIRATES INTERNATIONAL COMPANY » 

SARL. 

- La présente cession est consentie et acceptée pour un prix global de 30.000 FDJ (trente mille Francs Djibouti). 

• Conséquences sur la répartition après cession :  

- M.NITESH VASANT SONI ………...........................................….... 4 parts soit 40.000 FDJ 

- M. ASHWINKUMAR JAYANTIBHAI PATEL ………................... 1 parts soit 10.000 FDJ 

TOTAL ……….………………………………………………....…........ 5 parts soit 50.000 FDJ  

II- CHANGEMENT DE LA GERANCE   

Monsieur NITESH VASANT SONI est nommé en qualité de nouveau gérant de la société « EMIRATES INTERNATIONAL COMPANY » en remplacement de 

Monsieur SONI VASANT KUMAR MADHAVJI. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Dénomination sociale : « FUTURE CAR » SARL 

Siège social: DJIBOUTI 

Représentant : Me ALI ABAYAZID MOUSSA   

Adresse : Rue Nasro Houmed Abro - DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 07/04/2026 à 09H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 22996/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CESSION DE PARTS SOCIALES /CHANGEMENT DE LA GERANCE  

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 1.000.000 FDJ (un million Francs Djibouti) divisé en 100 parts sociales de 10.000 FDJ (dix- mille Francs Djibouti) chacune, 

entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- M.GUO, JIANCHEN …….............................................................. 50 parts soit 500.000 FDJ 

- M. HE LIEHUI ……………….…...…………………………..…..  30 parts soit 300.000 FDJ 

- M.YANG CHEN ……………………………….…….....….…..….  20 parts soit 200.000 FDJ  

TOTAL ……………………………………………………............ 100 parts soit 1.000.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal de l’assemblée générale de la société « FUTURE CAR » SARL en date du 05/04/2026, déposé et authentifié par Me ALI ABAYAZID MOUSSA, 

il a été décidé de procéder aux modifications suivantes :  

I- CESSION DE PARTS SOCIALES  

  

- Monsieur GUO, JIANCHEN cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur HE LIEHUI qui accepte, la totalité des 50 parts de 10.000 FDJ 

(dix mille Francs Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « FUTURE CAR » SARL. 

- Monsieur YANG CHEN cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Madame ZHU, XIAOCHEN qui accepte, la totalité des 20 parts de 10.000 FDJ 

(dix mille Francs Djibouti) qu’il détient dans le capital de ladite société. 

- La présente cession est consentie et acceptée par les parties moyennant le prix de 700.000 FDJ (sept cent mille Francs Djibouti). 

• Conséquences sur la répartition après cession :  

- M. HE LIEHUI …………….…...…………………….…...…..  80 parts soit 800.000 FDJ 

- Mme. ZHU, XIAOCHEN.…..  ……………………….……....  20 parts soit 200.000 FDJ  

- TOTAL ……………………………………………………....... 100 parts soit 1.000.000 FDJ 
II- CHANGEMENT DE LA GERANCE   

- Monsieur GUO, JIANCHEN démissionne de sa qualité de gérant de la société « « FUTURE CAR » SARL. 

- Madame ZHU, XIAOCHEN est nommée en qualité de nouvelle gérante de ladite société pour une durée indéterminée.  

 



 

Nom & Prénom : M. DJAMA ALI ROBLEH  

Adresse : ROUTE DE LA SIESTA -DJIBOUTI   

Nom commercial : « CABINET THERMI-CONSULTING » 

Date et heure de l’immatriculation : 07/04/2026 à 08H00 

N° de l’immatriculation au registre analytique : 23999/A    

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification :  AJOUT DE L’ACTIVITE SECONDAIRE  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à la décision du propriétaire de l’entreprise « CABINET THERMI-CONSULTING » en date du 24/03/2026, il a été décidé de procéder à la 

modification suivante : 

 

❖ EXTENSION DE L’OBJET  

 

- Le propriétaire de procéder à l’ajout de l’activité suivante : 

• Bureau d’étude ou consultant 
 


